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LES LOTERIES

':!

,S

presso et aillcun, rt-laliveiiuint ' un projol doi.oTBi.i/NlTrw!, l
n.:ont engagé j demander 4 Phhtoire'eU l?iSl'„rd'°"îe^'
o.«noo,e„.s précU .ur les loterie, en g6n<Mal ;

*
î ™en.«Sefru t n,ode.to de rétude quc/j'ai on, devoi fai™ d'nne™

^H;KgS.::';^;:sr^"''"'^"""''»?™^''-""'S,

Il va Bans dire que jo n'apporte lion do neuf et nue m nn

Jai pm mes inlormations un pcn partout et l'on donne rrédit\ton. l.s_ autours ciue j'ai consultés, .ans on\lomanrrau^^

Jo dois ajouter que je ne me propose pas do donner i»no opi-nion prématurée, dans un sons favorable ou défavorable au

peuple
^ 'PP'^^^'''"°" '' d'"«"0" convenable n un député!

•Dalloz, dans son Répertoire dejurisprudencé, définit la loterie :

" Une sorte de Jeu qui a été mis par la loi au nombre desmoyens de subvenir aux besoij.s de l'Etat "
; et Vurher, de son

.oit' fn
^"^ f" «"^ P^ ^^^''' ^°'«"^ " ""« convention dlél

toire en vertu de laquelle des souscripteurs, en échange de misespar eux versées, concourent au gain de lots dont llattribution

rl^r n'r Tr ^^ '""•" ^'^^^ presque une traduction littél
raie de Qury, (tractatus de contrmtibus,) qui dit : « Lotena est

'

contraclus guo piures aliguid deponunt in commune, ut just habeant
somendt rem m medio avlùbitam, Quidm tofum, aut partem, mt

Jk>



nihil habenl." Co dernier auteur dont rnutorité sur lot quoit^oiiit

de morale est reconnue, se demande m les lotnrieit «ont licite^;

et il répolii «lans l'afflrmativo, pourvu, dit-il, qu'oUoit «oient fàito»

dans 1(!8 condilionM rcquiHCH et ronduilcs honn/^toniont. Voicila

raison qu'il nmtorltrà l'appui do ^u t«t>utinii>ut ;
" Ratio ett quia

loUria spectan poUst ut emptio rei incerlac, teu ut contractus quo
pecunia imiturjui tortitutll et acquirtndi id quod per xortam ùcci-

deiil. Porro licet emerc iem ineertam^ tiatt pvo rei alict{ius péri-

culo pacisci." Ces textes font bien voir co quo lo droit canon et

le droit civil ontend(?nt par lo mot loterie.

Voyons maintenant co <iu« nous enseignent, h sou égard, la

Jégislation et l'histoire des diff(5r6nt« peuples.

On trouve des lois. sur les loteries dès les premières années de
l'empire romain. Auguste les avah introduites dans les fôtes

publiques dans lo but do rendre celles-ci plus attrayantes et par

^
conséquent plus populairoH. L'esimir d'un gain possible attirait

' une foule considéiablo sur les places do Rome ancienne ; c'était

l'amour du lucre J^ivalisant et se confondant avec l'amour de la

patrie, d'une manière utile aux projets des Césars. .

Néron agrandit* lo cercle Mes opérations de ces loteries impé-
riales, en augmentant les chances do succès de ceux qui entrè-

rent au concoifis. Sous son régime,k'8 lots tirés au sort devini-ent

si importants ot obtinrent ufio tclh; valeur intrinsèque quo
plusieurs citoyen» romains y tyouvorcnt la fortune.

Hiliogabalo, do son côté, voulant augmenteflcs espérances de»
porteurs do billets et, sans doute, raviver le patriotisme qui
menaçait do s'élcindro, fit annoncer qu'il y aurait, à l'avenir, un
prix pour chaque mise. Mais il exécuta cotte promesse avec
une mauvaise foi propre à rendre des points à celle des Cartha-
ginois, car,tandisquc quelques persouues étaient assez heureuses,
pour gagner un lot de six esclaves, ce qui était un prix magnifique
pour l'époque, d'autres étaient réduites à réclamer, comme
unique consolation, un lot 'de six mouches u prendre dans les

cuisines impériales 1...,., .„ y-'
X^

"iJr'M-''

De Home les loteries se répandirent dans les principales Tilles
d'Italie, et de là passèrent^en Suisse, en Hollande et en France,
où elles furent introduites sous le règnede François 1er, au
commencement du seizième siècle.

/



. L'hUtolro nouft apprend qtie la rôpubliquo do Voniw Irouvi
dftjiH lf« lolerip» les ro«iouree«''iiécfiiMlre» pour continuer la
giiorro contre l'emplm Turc, une de» guerre» les phn longuot
Cl le» plus songlanteH de l'époque. Les somnu'sd^^penséos durant
eelto guorte sont Incolcuiabl.-s (-1 on s'explique difflcileinn.t
commeéil une simple loterie, mise en opération au milieu d'un
FUple de deux millions d'habitants (cliillre le plus élevé do la
population (le l'ancienno Vénétic) ait pu doimer des résultat!
aussi remarquble». >

La Franco semble avoir résisté jusqu'en 1539 h renlRtlnement
général des autres pays à l'égard des loteries, niais h cotte date
François 1" acconla des lettres-patentes qui autorisèrent leur
établissement dans son royaume. Il est vrai quo le Parlement
refusa l'enregistrement et protesta par cinri arrêts différents
contre cette innovation, mais des loteries' particulières furent
établies dans les priuripiiles villes de France; et bientôt l'on vit
1 archevêque (le Paris et le président du Parlemeat lui-môm^
présider au tirage des lots. J

Et, chose étrange, qui prouve bien quo il'hlatoiro so répète
toujours, François 1er, donna pour justifier i} genre do spécula-
tion, la mémo raison qui est invoquée de nos joura,.^dans laProvince do Québec

: la nécessité d'empêcher ^ipk) d'envover
9i étranger les spmme^onsidérables " qui vl^ chercher des

refu"?'
'^'''''''.^^"^'^'***^ ^"« 1« gouvernoraont du pays leur

Louis XIV qui avait d'abord interdit les loteries, les rétablit'
officiellement en 1G8.5, 'à l'occasion du mariage dô sa flUe etransforma le salon de^ Marly en quatre bazar, somptueux
remplis de toutes les richesses dé l'industrie française «De

•
toutes parts, dit le père Ménôtri^j-, autckur d'une intéressante
dmerattonsurics loteries, de semblables loteries se fondèrent

11/ S Îk^ '

l'
P°"^ i-oyal, l'hospico de la Pitié, la couipôle du Panthéon furent bâtis ayec les foiids obtenu* par cemoyen. D;un autre côté, les finances publiques trouvèrent dans

sa^rSu wV^^^ ''
^""'t

^---uUpre~é'put
sables. Lnûn, le gouvernement >e décida à convertir les diverses

tréTZ^r^T^^^^^
institution permanemoet régulière. Un arrêt du conseil, du 30 min 1776 déHarn

supprimée la Toterie, qui exist.it depuis 17^/^ nom'e •

\:\
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èBttrfe de Picote nyak mWtnk» e« la rmii^raç« jm un «l«1)1if««.

çneot qui reçut le Utre de Ulm« royait de tYane*.

^Cefiffin^UtatloQ ftit malntenuo Jtiwpi'à la rAvoItiUon de 1793
épyqi»* où, (lit Vtihror, 'Thuriot et Chauuielte, uyoyt ddmandâ
la tiippraMion do co fléau mente par te detpolitme pour faire

ta^t le peuple »w ta miièrt en le leurrant d'une etpéranee qui
açfp'avait ta calamité, \a convention ordonna cette «uppreuBion.

(20 bruniaiio, an II). Dmix mille bureaux clandestins s'ouvrl.

i^ot immédialcment et bravèrent une loi qu'une autorité
impuiswinte no wvvait pa» faire i-especter. Une foule d'aven-
turier» Pt d'oBcrocH «0 parta(?«'ren4 le» joueurs et les dUpas, et

rftaliiwr<»nt d'immense» prolU». Ee mnl qu'on avail vouhi
ôtelndl-e n'était pn^ guéri, il n'était que déplacé. Les nu^urs
étaiisnt pin» fortes que les lois, celles-ci durent céder. "

liô 9 vendilmiairc, an VI, la hterie ^iationate fut éfablie et

A

toutes le» loterie» particulière» ou étrangères devinrent prohi.
»béc8. Lo 17 du mômo moi», le Directoiro organisa cette loterie
par un décret dont voici le principal article :

"La lot«rio nationale est confiée à la surveillance de trois admi-'
nistraleur» ol d'un caissier. Elle e^t composée de 90 nombre8,dont
5 sont cirés do la roue de fortune et produisent 5 lots d'extrait»,

IQ lot» d'ambe», 10 lots do ternes, 5 lots.de quatoçnes, 1 llr^:

de quiae, 5 lot* d'oxUaita déterminé», 10 arabes détciTHinlf.
Les chances de la loterie sont partagées en doux classes ; colle de»
chances simples qui comprend l'exlrait, l'ambc, lo terjie, le

qtiftterrto et le quino
; et celle des chances déterminées qui ren-

ferme l'entrait et l'ambe détermiilé». L'extrait simple continuera
fféVre n^iyé 115 foi» la mise, l'ambe, 270 foi», le tomo 5.500
fôid, lejquatern© 7,500 fois et lo quine, 1,000,000' do fois.

Br'extratt déterminé, 70 foi», l'ambe déterminé 5,100 foi»,

n serai JôltVpé à Tactionnaire au moment de sa mise, une
nootvna ipance qui lui servira do billet définitif; cette

»econn« 9*aoco signée du reoevfcur, sera détachée, en puésence.
dt'l'^Hrtfettinaipe, du registre à souche délivré par l'administica.

UoB^ataw la' présentation de ce billet, les Iotagagnant» seront

'tjne aèwa rôiifi avait été d'abord autorisée, c'est-à-dire que
fatia avait le privilège exclusif des tij-ages, mai» plus tard ils

*V^
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r^nt permli ton» Im w^in moi» en onu^ d« l« t^i^t^ à
.Jtrflubonrg.à M!!».,ABnnl,..u, .tALyon. lit » mii«4«n<^ à- Pw^
in pr^«,nce du Pr^r«t <ln Pollen «t d«, n,lnHtmlii»tm,n. d« U
loiflrif

;
daiii Ie« niittr. vUI,,., «„ i,rthM»nc« liSi PM^fel dSi dt^.wrtth*

ni«nt, du Matra pt do |'hv»i<««cUnir en chef, ^
,

franc, ol dAcrélnm nH^mo ton.p» la #»p{vr.,«mon d.« jot-Ha, dniii.
28d6i>artoment»; ot ftnaloniciU colin di> n nvrH IH32 ordonna

MH^n T*™
d«- "nance. d« procMor «raduollcnient h leur abo- ^

Hiion de raani^ro à co q«'«||p, f„«|flnt «uppriniAe. complète-

Td ", '"'TZ '"''•
''^ ''^' '»" '' "'"' ''" '" '»^'"" """^

rendit la prohibition plu» «i-nf-ro en appli,,uant l'article 4tO du

1^1^, .^\" ''" '"" ^'^"^••"'^«on g*nérali«A« dans les tettnes
lulvant»

: « toute» opérations offertes au public pour fW» naître
lespéranctfd un gain pnr la voio du sort.» Cotlo loi fit toutefois
une exception on fnvourd..» institulionlfdo chnrit<^ rt des hcnux-
art» qui purent, jusqu'A nos jours, mettre de» objets mobilier» A
In disposition do petites loteries partiruli^re8 propit!s à louteuir
rtfts œuvres do bienfnViiCe et d'nrl. L'exception semble iiUer
••ncore plus loin, m l'on eu juge par les i-emawiues suivantes niH
10 trouvent au vol. W de l'Kncyclopédio dii dix-neuvième siècle :

« C'est ainsi que les empnmts de lïi ville de Pflris sont gêné*
ralomont offprts au public, avec l'nppûl do primes très ^devées,
variant entre 5,000 et 100,000 francs : quelques grandes corn!munes viennent do suivre l'extîmplo de Paris, et l'on à vu
récemment les villes de Turcoing et Roubaix adopter une coni-
bmaison suivant Inquello les prêteurs no reçoivent aucun inté.
n.t, mai» ont la chance de voir leur souscription rcmbour8«*o en
pou do temps, avec uno prime considérable. 8i le gouvernemerit
untorisa.t les villes h appliquer A leurs emprunts le principe d^
la loterie, il ne pourrait Pinterdiro A quelques grandes institu-
tions de crédit créées avec son concours. C'est ainsi qu'aux oWi-
gâtions foncières du Créait Foncier sont attachées, des primes aummns égales à celles que la ville do Paris offre A ses prôleuri.
Le? obligations des chemins de for sont également émises' »ur 1abuse essentiellement aléatoire du remboursement, par la voie du
tirage au sort, d^un capital souvent double de la somme eflbcti-
veraent versée. » ,^ „

,.> . ,,- "7*7*" ,
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?. . L'étaWissement 4es loteries en Angleterro dato de 1569
; ot

leur» produits furent alors destinas aux réparations des forts du
royaume. En 1612 une compagnie de colonisation fut formée
Bour la Virginie et chercha dans, les hasards do la loterie les
ressources dont elle avait besoin pour mener son oeuvre j\ bgryie
fin. Déclarées nv^lsances publiques par le stnlnt 10 ot il Guil-
lautne 3, clipp. 17, les loteries privées sumblout être restées dans
les mœurs des anglais jusqu'à la pfomulgation do la loi 12,

George 2, ch. 28, qui les déclara illégales.

Plusieurs statuts ont été passés dans notre pays' relativement
aux loteries

; ils ne furent d'abord que la reproduction s;'rvile

des lois impériales. Le premier est le 19-20 Victoria, ch. 49,

1856, qui servit de basé au ch.95 des statuts refondus du Canada.
Ses dispositions, par trop rigouronsps ot générales, causèrent
une certaine perti^bation dans le Haut-Canada où la colonisa
tion avait été pffissamment et 1res cincaccment aidée par les

ventes de terres, au moyen du tirage au sort. Et pour rassurer
les possesseurs de ces terre8,',la législature de l'ancienne province
passa, en 1864, le statut 27-28 Vicl..ch. 32, déclarant légales les

ventes faites avant le 1er janvier I8SL ^^late de la mise eh force
du statut ^9-20 Vict., ch. 49, "vu," e¥-il ditdans le préambule,
"que peu de pei*sonnes savaient que ces ventes (par loterie)

étaient prohibées par le 12 statut George 2, ch. 28." -

D'ailleurs, les termes de notre loi provinciale; parurent trop
rigoureux à nos législateurs dès 1860, car il fat alors déclaré
par le^3 Victoria, ch. 36 que les dispositions du chapitre 95 des
statuts refondus ne s'appliqueraieiit à aucune rafle pour objets
de faible valeur, faite dans aucun bazar tenil dans un but de
charité, pourvu qu'une permission préalable fût obtenue du
conseil mtmicipal ou du maire et que les objets raflés ne fussent
pas d'une valeur plus élevée que $50.00 et fussent des elfets mobi-
liers. ..;.

Notre législature provinciale jugea ces dispositions encore
trop sévères en 1869, car à cette époque elle déclara par le cha-
pitre 36 de la 32 Vict., ^ue,, tout en maintenant les prohibitions

y contenues contre les loteries étrangères à la province, à la vente
des billets H à la publication d'annonces pour telles loteries elle
décréta ce qui suit :

''

7
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« Nonobstant toute disposition à ce contraire, dan. les statut.

,c tés dans le préambule de cet acte, chaque foi. gûui s'arirld'un bazar, ou d'une loterie dont le but sera ùTi^tlll^:
truction. t>u au soutien, ou au paiement des dettes d'une éS^îechapelle, ou autre édifice religieux, d'un hôpital d'une .alSd as.le, ou dun établissement charitable quelconque ou d^unôua,hs8oment d'éducation ou n'„NE «oc.É^É ^^^NL^dans les lim.tes de cette province, tel bazar ou loteTSavo,r hou sans restriction, o,5ant AU MONTANT

; poum^Zr^queles lots ou choses mises ou offertes en lo erTn7coSntpas en gommes d'argent, billets, billets do banqu^n.Tboutures, ou autres effets négociibles de cettepal"r^"
'

ri^fi'?7R*'*'"^"'n^''
^«*«"es furent autorisées par le Conwès

Elles sont prohibées en Belgiouo demlii IMn .i™ o L
depuis 184, ,„,ais elles sont légaLesTS1 îl^^'Î!Autriche, en Bavière pti P^^te^ a xt ,

»**'^* P^' iJitat en

nifTf' ?'' ^°*^'^'' '°°' *^^« considérables d/ùw 'certain.
?

pays. Necker les estimait en France dès 17ft4â\^
BT DEMI de francs (recettes brutes) Sont IpÎS f^'^.'^'<^
portés à TH.NTK ALLIONS et e^rs^ Q ^s ,4i^^^^^^^^^^^

^«'««'

énorme de QUAXRK-vmGx-TRo.s Tuons. Del826 à 18^^^

:

iJescuret, (Médqcme des passions) âit£ i '?

J' "
' S*ÏÏ^

"'-''"'

'^^^'^'^^^

*-.•*'

-

n

IÉIéIi



4^, épqqvie ae,«a ^auvflUe My>pr688ipn. 4)'aj^ le ^^ifiipart de

ilt,aQur4e8ClQQiptos, on,68time.gue 1q» mUe^j-dumnt cet e^co
de tqimNI,,c'est-àr(iirQ pendant (rente-huit années, sfe sont élevées

^psèsdo deux n4Uiard0;et les Jqts gagnants à quatorze cents

jQÏfUiona de irancs ,oiivJa?on. ^a déduisant les remises aux

reee-veur^, Jes C^'ais^u^imstratiisat la perte en 1814, le bépôflce

,mi (POur -le igouvesnemont s'est élevé & trois cent quatre vingt

,cinq milUons^dix wuUipns environ par ^nnnée).

^n Angleterre, durant les dixdernière? année&de leurs opéra-

tions, les loterie^ donnèrent, chaque année, une moyenne de

recettes nettes de £750,000 ou environ 03,750,000.

Ces quelques renseignements, tout fastidieux qu'ils soient, ne

seront peut-être pas sans utilité dans les circonstances. Certajns

:«uteurs traitent de folie la passion des jeux de hazard et la con-

>4idé«enl; comme incurable. Si tel est le cas, cette folie pourrait

peut-étre^servir à soulager celle que la charité nous impose et

qui rsmpUt nos asiles.

Je termine par ces paroles de Montesquieu (Essai sur le goût) :

«^ jeu.pousplait, parce ^u'Jil attache notre avarice, c'estnà-

4irer^^pér{aniçe d'avoir plus; il.HftUe notre vanité par l'idée de

'4a pi^èfépencejque4a «fortune nùxts donne, et de l'attention que
les autres ont sur notre bonheur ; il satisfofit notre curiosité en

nous procurant un spectacle ; enfin, il nous donne les différents

jBJ«i»W5B dfl la iuifprise."

BONORÉ Mercier.
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